
CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
(Partie Réglementaire) 

Chapitre III : Etablissements détenant des animaux d'espèces non domestiques 

Sous-section 1 : Certificat de capacité 

 

Article R413-4 

   I. - Pour obtenir le certificat de capacité, le requérant doit présenter au préfet du département de son domicile une demande précisant 
ses nom, prénoms, domicile et le type de qualification générale ou spéciale sollicitée. 
   II. - Les requérants qui ne sont domiciliés ni dans un département français ni à Saint-Pierre-et-Miquelon adressent leur demande au 
préfet de police de Paris. 
   III. - La demande doit être accompagnée : 
   1º Des diplômes ou certificats justifiant des connaissances du candidat ou de son expérience professionnelle ; 
   2º De tout document permettant d'apprécier la compétence du candidat pour assurer l'entretien des animaux ainsi que 
l'aménagement et le fonctionnement de l'établissement qui les accueille. 
 


